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INTRODUCTION 
 
 
 

Retour à la table des matières 

Les mauvais traitements subis par les enfants se présentent sous 
diverses formes : violence physique, divers types de négligence, délit 
sexuel, violence émotionnelle (ou verbale). Dans la mesure où les 
comportements parentaux sont soumis à un ensemble de codes cultu-
rels et sociaux, la définition de ce qui pourrait être un abus ou une né-
gligence demeure soumise à l'interprétation de celles et ceux chargés 
de veiller au bien-être et au développement des enfants et d'assurer 
leur protection. 

Au Québec, la Loi sur la protection de la jeunesse précise que 
l’État doit intervenir lorsque le développement ou la sécurité de l'en-
fant se trouve compromis. Elle définit, à partir de l'article 38, les cir-
constances associées à cette menace au développement de l'enfant. 
C'est à partir de ces descriptions que les intervenants peuvent statuer 
quant à la pertinence et à l’urgence d'intervenir. Tous les modes d'in-
tervention, qu'ils reposent sur le recours à des mesures volontaires ou 
à des mesures judiciaires, sont soumis aux mêmes exigences de pro-
tection de l'enfant. Cependant, la Loi sur la protection de la jeunesse 
fait une obligation à l'intervenant de déployer tous les efforts possibles 
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pour maintenir l’enfant dans son milieu naturel. Au-delà de la protec-
tion, on voit donc se dessiner un objectif de restauration du fonction-
nement familial. En même temps, l’intention de la loi est de prévenir 
que le développement de l'enfant et sa sécurité ne soient pas compro-
mis. Cette notion de prévention inscrite dans la loi ne vise cependant 
pas à une diminution à court terme du taux de mauvais traitements 
envers les enfants. Elle témoigne plutôt d'une intention du législateur 
de prévenir une dégradation plus grande de la situation, de minimiser 
les effets engendrés par des conduites parentales inappropriées et 
d'empêcher que ne s'installe ou ne se perpétue le cycle intergénéra-
tionnel du délit ou de la [364] négligence. La diminution des taux 
d'incidence repose davantage sur des stratégies propres à éliminer ou à 
diminuer l'impact des facteurs de risque. 

Dans les prochaines pages, nous traçons un très bref bilan des ef-
forts d'intervention et de prévention en matière de mauvais traite-
ments. La question des abus sexuels fait l'objet d'une analyse distincte 
des autres formes de victimisation des enfants. Cette spécificité s'im-
pose du fait que les facteurs de risques qui y sont associés diffèrent de 
ceux identifiés aux abus physiques et à la négligence. 

 

LES FACTEURS DE RISQUE DE 
MAUVAIS TRAITEMENTS 

 
Abus physique et négligence 

 
Retour à la table des matières 

La négligence et la violence physique renvoient à l'ensemble des 
gestes posés ou non posés par un adulte qui constituent une menace à 
la santé et au développement physique, mental ou affectif de l'enfant. 
On y retrouve toutes les formes de négligence (soins de base et condi-
tions matérielles inappropriés, négligence sur les plans de l'hygiène, 
de la surveillance, de l’éducation, négligence affective, isolement de 
l'enfant...) de même que la violence psychologique et les mauvais trai-
tements physiques. En date du 31 mars 1990, les manifestations de 
négligence représentaient 49% des signalements retenus par les direc-
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teurs de la protection de la jeunesse (DPJ). Les négligences à inciden-
ce psychologique seraient plus fréquentes (60% des cas) que celles à 
incidence physique (30% des cas) ou autre 1

Les jeunes mères, sans doute parce qu'elles assument beaucoup 
plus fréquemment la responsabilité quotidienne des soins aux enfants, 
sont plus souvent mises en cause dans les cas de maltraitance. Hom-
mes ou femmes, les parents maltraitants présentent très fréquemment 
des problèmes d'alcoolisme, de toxicomanie et de dépression. Certains 
font montre d'immaturité émotionnelle, d'une faible estime de soi, 
d'une insécurité devant les responsabilités parentales et, souvent, d'une 
profonde méconnaissance des soins de base à donner à l'enfant 

. Par ailleurs, 7,8% des 16 
353 enfants pris en charge en vertu de la Loi sur la protection de la 
jeunesse, au 31 mars 1990, étaient victimes de violence physique. 

2. Une 
recherche montréalaise récente 3

[365] 

 montre que 3,2% des mères impli-
quées dans des situations de négligence souffrent de psychoses, 3,2% 
de névroses, 4,7% de déficience intellectuelle, 23% d'humeurs dépres-
sives chroniques et 32% déclarent une consommation excessive de 
drogues ou d'alcool (40% chez les pères). 

Ces problèmes constituent des facteurs de risque encore plus im-
portants lorsque les parents vivent dans un contexte caractérisé par 
l'absence d'un réseau de soutien adéquat et par la pauvreté. On sait, 
malgré certaines lacunes méthodologiques 4

                                           
1  M. Mayer-Renaud, « Les enfants négligés sur le territoire du CSSMM », do-

cument inédit, Direction des services professionnels, Centre des services so-
ciaux du Montréal métropolitain, 1990. 

, que les familles impli-
quées dans les mauvais traitements comptent souvent un seul parent 
(44% des familles mises en cause à Montréal en 1988 étaient monopa-
rentales). Les mères de ces familles se trouvent fréquemment isolées 
des sources de soutien en ce qui a trait à l’information et aux normes 

2  Voir : A. Prodgers, « Psychopathology of the Physically Abusing Parent : A 
Comparison with the Borderline Syndrome », Child Abuse and Neglect, 
8,1984, p. 11-24 ; N.A. Polansky, J.M. Gaudin, P.W. Ammons et K.B. Davis, 
« The Psychological Ecology of the Neglectful Mother », Child Abuse and 
Neglect, 9, 1985, p. 265-275. 

3  M. Mayer-Renaud, op. cit. 
4  R. Massé, « Évaluation critique de la recherche sur l'étiologie de la violence 

envers les enfants », Santé mentale au Québec, 15, 1990, p. 107-127. 
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applicables à leur rôle de parent. On note également l'absence de 
confident(e)s ou d'ami(e)s, particulièrement chez les sans-emploi 5, et 
un très faible degré de participation et d'intégration sociale chez ces 
familles 6. Plusieurs chercheurs 7

Les familles pauvres sont sur-représentées parmi les familles mal-
traitantes 

 établissent aussi un lien de cause à 
effet entre cet isolement et un manque d'habileté à rechercher et à uti-
liser le soutien social. Par ailleurs, la monoparentalité et la pauvreté 
vont souvent de pair. Les mères de familles monoparentales sont re-
présentées au triple de leur poids démographique dans les statistiques 
de pauvreté ; 41% de ces mères déclarent un revenu inférieur au seuil 
de pauvreté et un enfant de famille monoparentale a près de sept 
chances sur dix de connaître la pauvreté. 

8. Ainsi, 43% des enfants pris en charge pour négligence par 
le Centre des services sociaux du Montréal métropolitain (CSSMM) 
en 1988 sont membres de familles qui vivent exclusivement de presta-
tions d'aide sociale alors que les autres se déclarent souvent en chô-
mage 9

                                           
5  C. Bouchard, « Réseaux sociaux de mères monoparentales au travail et sans 

travail », conférence prononcée lors du congrès annuel des Services à la famil-
le, Vancouver, 1987. 

. La pauvreté considérée comme « espace de la misère humaine 
et sociale » représente un facteur de risque très lourd. Les parents dé-
favorisés ne sont certes pas condamnés à négliger leur enfant ou à 
abuser de lui. Mais la pauvreté donne souvent prise à des situations où 
apparaissent de nombreux autres facteurs de risque : maladies des pa-
rents et des enfants, honte et retrait social, accablement, isolement, 
humeurs dépressives ou agressives, sentiment d'impuissance. 

6  S. Salzinger, S. Caplan et C. Artemyeff, « Mother's Personal Social Networks 
and Child Maltreatment », Journal of Psychiatry, 125, 1983, p. 568-582. 

7  N.A. Polansky et ai., loc. cit. 
8  J. Garbarino et A. Crouter, « Defining the Community Context for Parent-

Child Relations : the Correlates of Child Maltreatment », Child Development, 
19,1978, p. 604-616 ; A. Strauss, R.J. Gilles et S.K. Steirtmetz, Behind Closed 
Doors : Violence in the American Family, New York, Anchor Books, 1980. 

9  M. Mayer-Renaud, op. cit. 
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Abus Sexuel 

 
Retour à la table des matières 

 
Par abus sexuel, il faut entendre 
 

tout acte ou jeu sexuel, relation hétérosexuelle ou homosexuelle entre une 
(ou des) personne(s) en situation de pouvoir ou de contrôle (généralement 
un adulte ou une personne de 5 ans plus vieille que la victime) et un enfant 
mineur (moins de 18 ans), ayant pour but de stimuler sexuellement l'en-
fant, ou de l'utiliser pour obtenir une stimulation sexuelle sur sa personne 
ou une autre personne. 

 
[366] 
On distingue généralement deux types d'abus sexuels : l'abus intra-

familial commis par une personne ayant un lien de parenté avec la vic-
time (le lien de parenté est pris dans son sens large, c'est-à-dire les 
liens légaux, de sang ou de faits) et l'abus extra-familial. 

Les données canadiennes et américaines provenant des services de 
protection de la jeunesse indiquent une progression constante du taux 
des signalements des abus sexuels durant les quinze dernières an-
nées 10

                                           
10  R. Badgley, H. Allard, N. McCormick, P. Proudfoot, D. Fortin, D. Ogilvie, Q. 

ReaGrant, P. Gélinas, L. Pépin et S. Sutherland (Comité sur les infractions 
sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes), Infractions sexuelles à l'égard 
des enfants, vol. 1, Ottawa, 1984 ; D. Finkelhor, A Sourcebook on Child 
Sexual Abuse, Beverly Hills, Sage Publications, 1986. 

. Au Québec, de 1985-1986 à 1989-1990, le nombre d'enfants 
victimes d'abus sexuels et pris en charge par les DPJ a pratiquement 
doublé. On en dénombrait 1550 en mars 1990. La proportion de ces 
cas par rapport à l'ensemble des mauvais traitements a considérable-
ment augmenté : ils représentent maintenant près de 10% de toutes les 
situations de protection. Ces données ne reflètent toutefois qu'une 
image partielle de l’ampleur du phénomène des abus sexuels envers 
les enfants. Plusieurs recherches incitent à penser que 75% à 90% des 
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délits sexuels commis à l'égard des enfants ne sont jamais dévoilés 
aux autorités 11

Les agresseurs sont majoritairement des hommes, connus de leur 
victime et âgés entre 30 et 40 ans (une proportion non négligeable a 
moins de 18 ans). La présence d'un « beau-père » ou parent substitut 
augmente considérablement les risques. Les agresseurs ne semblent 
pas présenter de caractéristiques particulières de la personnalité mais 
ont souvent connu une enfance marquée d'expériences sexuelles néga-
tives et d'un manque d'affection et d'amour parental. Parmi les élé-
ments qui pousseraient les hommes à agresser sexuellement un enfant, 
on retrouve : 

. 

 
1) le développement d'une attirance sexuelle envers les enfants 

liée à des expériences sexuelles négatives dans l'enfance ou à 
l'utilisation de matériel pornographique lors de la masturbation ; 

2) des difficultés dans les relations avec les femmes et, en particu-
lier, dans les relations amoureuses qui amèneraient l’agresseur à 
chercher auprès des enfants une satisfaction de ses besoins 
émotifs et sexuels ; 

3) le fait pour l’agresseur de ne pas avoir été présent dans 
l’éducation de son enfant et de ne pas avoir développé un atta-
chement fort, avec lui, ce qui réduirait les inhibitions face au 
tabou du délit sexuel et affaiblirait la capacité des pères à réagir 
devant les menaces dans l'entourage de l'enfant. 

 
Les filles représentent environ 70% des enfants abusés sexuelle-

ment. Les enfants de 7 à 12 ans sont davantage à risque de délits intra-
familiaux alors que les adolescents (13 ans et plus) sont surtout vulné-

                                           
11  K. Alter-Reid, M.S. Gibbs, J.R. Lachenmeyer, J. Sigal et N.A. Massoth, 

« Sexual Abuse of Children : A Review of the Empirical Findings », Clinical 
Psychology Review, 6, 1986, p. 249-266 ; R. Badgley et al., op. cit. ; D.E.H. 
Russell, « The Incidence and Prevalence of Intrafamilial and Extrafamilial 
Sexual Abuse of Female Children », Child Abuse and Neglect, 7, 1983, p. 
133-146. 
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rables aux abus sexuels extra-familiaux. De plus, Budin et Johnson 12

Plusieurs caractéristiques du milieu familial de l'enfant apparais-
sent comme des facteurs de risque d'abus sexuel : séparation des pa-
rents, manque de disponibilité de la mère, conflits familiaux, relations 
déficientes avec un des parents. Plusieurs indices cliniques présentent 
les familles incestueuses comme isolées socialement. Par ailleurs, le 
rôle de la classe sociale et de l’origine ethnique dans l'abus sexuel fait 
encore l'objet de sérieuses interrogations ; on est encore loin de l'una-
nimité sur ce sujet 

 
rapportent que les agresseurs déclarent une préférence [367] pour leur 
propre enfant ou pour un enfant passif, tranquille, troublé, isolé et 
provenant de familles brisées. 

13

 
. 

L'INTERVENTION 
 

Violence physique et négligence 
 

Retour à la table des matières 

La réponse dominante à la maltraitance familiale est le placement 
de l'enfant en milieu substitut. Les dernières données 14

                                           
12  L.E. Budin et C.F. Johnson, « Sex Abuse Prevention Programs : Offenders'At-

titudes about their Efficiency », Child Abuse and Neglect, 13, 1989, p. 77-87. 

 indiquent que 
57% des cas pris en charge sous le couvert de la Loi de la protection 
de la jeunesse donnent lieu à un placement. Au coeur de cette pratique 
réside l'idée, ou la constatation, que le parent mis en cause ne maîtrise 
pas les compétences ou ne possède pas les moyens pour rétablir la si-
tuation. Il faut alors, selon cette approche, retirer l'enfant pour assurer 
sa sécurité et ne pas compromettre son développement. En même 
temps, les intervenants semblent avoir peu de moyens d'intervention 

13  M. Hamel et H. Cadrin, Les abus sexuels commis envers les enfants, Rimous-
ki, Département de santé communautaire du Centre hospitalier régional et Di-
rection de la protection de la jeunesse du Centre de services sociaux du Bas-
du-Fleuve, 1991, 109 p. 

14  Groupe de travail sur l'application des mesures de protection de la jeunesse, 
La protection sur mesure : un projet collectif, Québec, ministère de la Santé et 
des Services sociaux, Direction des communications, 1991. 
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dans ces situations graves de victimisation. Ils auraient alors tendance 
à opter pour un placement plus facilement accessible que les autres 
ressources ou stratégies et offrant, à première vue du moins, de meil-
leures garanties de protection de l’enfant. Le placement de l’enfant en 
milieu substitut n'est pas sans mérites. Des études démontrent que les 
enfants placés profitent, dans une large mesure et à certaines condi-
tions dont celle d'un support important au milieu d'accueil, de leur sé-
jour à l’extérieur de leur famille 15

À contre-courant de cette tendance au placement et de la philoso-
phie qui l'anime, l'approche familiale et écologique continue de pren-
dre de l'ampleur. Aux États-Unis, un mouvement dit de « sauvegarde 
de la famille » a pris naissance il y a quelques années 

. Beaucoup pourtant s'y détério-
rent ; qui plus est, lorsqu'ils reviennent finalement à la maison, après 
quelques semaines, quelques mois ou parfois quelques années, c'est 
habituellement pour retrouver les mêmes conditions de vie, matériel-
les, familiales et psychologiques, qui prévalaient au moment de leur 
placement. 

16. Des équipes 
d'intervenants et de chercheurs tentent de venir en aide aux familles en 
crise de manière à éviter le placement de l'enfant. Ce modèle [368] 
d'intervention de crise, dont le prototype est le programme des Home-
builders, aux États-Unis 17

                                           
15  D. Daro, Confronting Child Abuse : Research for Elective Program Design, 

New York, Free Press, 1988. 

, repose sur une approche semblable à celle 
que l'on retrouve à l'unité médicale de soins intensifs : l'intervention 
est rapide, brève, intense, spécialisée mais flexible. Toutes les sphères 
du fonctionnement de la famille sont touchées et on assiste à un dé-
cloisonnement des services de façon à les rendre accessibles sans dé-
tour administratif : services de santé, d'éducation, de thérapie indivi-
duelle et familiale, de garderie, d'aide juridique, etc. Dans ce modèle, 
on rejoint quotidiennement les familles dans leur milieu de vie et on 
adapte les services à leurs besoins. On ne dispose cependant pas enco-
re d'un nombre suffisant d'études évaluatives solides permettant de 
déceler avec toute la rigueur nécessaire les retombées d'une telle ap-

16  T. Ooms et D. Beck, Keeping Troubled Families Together : Promising Pro-
grams and Statewide Return, Family Impact Seminar, Washington, 1990, 30 
p. 

17  J.M. Kinney, « Homebuilders : An In-home Crisis Intervention Program », 
Children Today, 7,1978, p. 15-35. 
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proche 18. Les études disponibles indiquent cependant qu'on arrive à 
diminuer considérablement le taux de placement et que les familles 
qui traversent une crise aiguë peuvent profiter de ce type d'interven-
tion 19

Durant les quinze dernières années, d'autres programmes visant à 
apporter des réponses nouvelles au problème de la maltraitance ont vu 
le jour. Parmi eux, on retrouve des programmes de thérapie indivi-
duelle et familiale, d'amélioration des habiletés parentales, des cours 
portant sur le développement de l'enfant et des services d'aide concrè-
te aux familles (logement, nourriture, emploi, services juridi-
ques,...) 

. 

20. L'analyse de ces différents programmes révèle qu'ils s'atta-
chent habituellement à des facteurs étiologiques isolés, dans un modè-
le qui reste linéaire et causal malgré une référence souvent présente à 
une approche écologique ou multifactorielle. Par exemple, dans un 
programme d'aide aux parents impliqués dans des situations d'abus 
physique, on soutient le parent dans l'acquisition de certaines condui-
tes susceptibles d'empêcher l'escalade de la violence sans toucher tou-
tefois aux autres aspects de la situation 21

Ainsi, on constate que rares sont les programmes qui s'intéressent 
directement et efficacement aux manques graves et chroniques de re-
venus et de ressources matérielles des parents. Seule une approche 
globale et qui tiendrait compte des besoins réels (et pas nécessaire-
ment psychologiques) des familles peut venir à bout des difficultés 
posées par ces familles. À cet égard, les nouveaux modèles d'interven-
tion de crise apparentés à l'approche des Homebuilders adoptent plutôt 
une approche globale des soins et offrent des services complets définis 
à partir des besoins de la famille. 

. 

                                           
18  P.H. Rossi, « Assessing Family Preservation Programs », Children and Youth 

Services Review, 14, 1992, p. 77-97. 
19  M. Frazier, « Program Outcomes Measures », dans : Y.Y.T. Yvan et M. Ri-

vest (sous la direction de), Preserving Families : Evaluation Resources for 
Practitioners and Policy-makers, New York, Sage, 1990. 

20  D. Daro, op. cit. 
21  J.A. Kelley, « Treating the Child Abuser », dans : R.T. Ammerman et M. Her-

sen (sous la direction de), Children at Risk, New York, Plenum Press, 1990, p. 
269-284. 
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L’évaluation de l'efficacité de la plupart des programmes d'inter-
vention en matière de mauvais traitements et de négligence est récente 
et présente plusieurs problèmes méthodologiques, notamment quant 
aux indices ou critères utilisés pour [369] juger de la portée de 
l’intervention. Dans l'ensemble, les évaluations suggèrent que les mo-
dèles d'intervention, que ce soit le placement ou les autres types de 
services, n'aboutissent pas aux résultats souhaités 22. Il arrive fré-
quemment que les parents continuent à maltraiter leurs enfants une 
fois l'intervention terminée ou dans le cours de l'intervention ; on ob-
serve des taux de récidive pouvant aller jusqu'à 60% 23. On note aussi, 
curieusement, que plusieurs parents profitent personnellement des 
programmes d'aide, mais que l'amélioration générale de leur état a peu 
d'impact sur la récidive de la maltraitance 24. Tout se passe comme si 
les parents tiraient certains profits des services mais que leurs compor-
tements envers leurs enfants - et les motivations profondes qui les 
animent - n'étaient pas touchés par ces interventions et que l’enfant 
continuait d'être l’acteur principal dune scène restée dans l'ombre. Il 
se pourrait bien que la relation parent-enfant et particulièrement la 
force et la nature des liens d'attachement ne soient que peu influencés 
par ces services. Aussi, dans bien des cas, on observe que l'enfant n'est 
plus négligé, ni battu, mais qu’il est profondément agressé par des pa-
roles et des attitudes dévalorisantes. Il semblerait que l'intervention 
auprès des familles mises en cause, si elle met un frein à l'agression 
visible, n'arrive pas nécessairement à résoudre les conflits relation-
nels 25

Selon Schorr et Schoor 
. 

26

                                           
22  D. Daro, op. cit. ; A.H. Cohn et D. Daro, « Is Treatment Too Late : What Ten 

Years of Evaluation Tell us », Child Abuse and Neglect, 11, 1987, p. 433-442. 

, la plus formidable barrière contre l'effi-
cacité des programmes est la segmentation, la fragmentation des ser-
vices et des professions : on découpe les familles en différents sec-
teurs de problèmes (l’emploi, le logement, les troubles mentaux, l'iso-

23  D.P. Jones, « The Untreatable Family », Child Abuse and Neglect, 11, 1987, 
p. 409-420 ; A.H. Cohn et D. Daro, op. cit. 

24  D. Daro, op. cit. ; D.P. Jones, loc. cit. 
25  L. Schorr et D. Schoor, Within Our Reach. Breaking the Cycle of Disadvanta-

ge, New York, Anchor Books, 1988 ; R.S. Kernpe et C.H. Kempe, Child Abu-
se, Cambridge, Harvard University Press, 1978. 

26  L. Schorr et D. Schoor, op. cit. 
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lement social, le manque d'autorité parentale, la santé...) et on s'atta-
que à chacun de ces problèmes séparément. Pourtant, l'analyse de ces 
familles démontre quelles présentent des problèmes multiples et inter-
reliés auxquels on ne peut s’attaquer à la pièce. Les interventions effi-
caces sont amples et touchent tous les secteurs du fonctionnement 
d'une famille ; elles sont flexibles, cohérentes et accessibles, coordon-
nées par un ou quelques intervenants qui assurent la continuité dans 
les soins et les services. Ces intervenants reçoivent une formation spé-
cialisée et sont supervisés de près. Ils ont aussi la capacité d'établir des 
relations de confiance basées sur le respect et l'empathie. Ces qualités 
personnelles ne sont pas l'apanage des professionnels, mais la richesse 
humaine et une bonne formation doivent pouvoir cohabiter. Finale-
ment, les interventions qui atteignent les objectifs de restauration de la 
vie familiale tout en protégeant les enfants sont mises en place rapi-
dement, sont brèves et intenses et se déroulent, en partie du moins, 
dans les milieux de vie des familles. 

En analysant de près ces éléments de l'intervention, on peut faire 
t'hypothèse qu'ils sont essentiels en ce qu'ils favorisent l'établissement 
d'une relation de confiance [370] entre l’intervenant et la famille, di-
mension motrice du changement. Peu importe ce qui est visé dans une 
intervention - les conditions sanitaires, la santé, l'éducation des en-
fants, les problèmes psychologiques, les relations parents-enfants -, ce 
serait à travers la relation établie entre l'intervenant et la famille que 
les changements se produiraient. Les contraintes administratives et 
budgétaires empêchent souvent l'implantation de programmes vérita-
blement axés sur les besoins des familles maltraitantes. Beaucoup de 
temps, d'argent et d'énergie sont investis dans des programmes qui 
occultent l’aspect relationnel de l’intervention. Un groupe de travail a 
récemment suggéré au réseau de la protection québécoise des enfants 
et des jeunes des mesures d'amélioration des modes d'intervention. 
Ces mesures reposent sur la constatation que la continuité, l'intensité 
et la complémentarité des services sont indissociables du bien-être des 
enfants et de leurs familles 27

                                           
27  Groupe de travail sur l'application des mesures de protection de la jeunesse, 

op. cit. 

. 
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Abus sexuels 
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Dans les cas des abus sexuels, 88% des programmes rejoignent 
d'abord les victimes et adoptent une approche familiale destinée à un 
réajustement du fonctionnement de la famille 28 : ils visent en priorité 
les cas d'inceste. Au Québec, les programmes spécifiquement destinés 
aux cas d'abus sexuels sont encore rares et s'inspirent des grandes ten-
dances américaines, notamment des programmes qui font usage de 
groupes de pairs. Autrement, ce sont les intervenants sociaux rattachés 
au DPJ, travaillant en solo dans la majorité des cas 29, qui assurent un 
suivi auprès de la victime et de la famille. Ce suivi est d'une durée lé-
gèrement inférieure à deux ans, en moyenne. On s'en doutera, ce sont 
les victimes qui se prêtent davantage à l'intervention bien qu'en 1984, 
plus de 40% ne recevaient aucun service à la suite de l'abus 30

En règle générale, on constate un manque d'études évaluatives 
quant aux effets des interventions dans les cas de délits sexuels intra-
familiaux. Cependant, les recherches disponibles indiquent la nécessi-
té d'offrir des interventions rapidement et sur une période assez longue 
(très certainement au-delà de six mois et plus probablement deux 
ans) 

. Les 
agresseurs fréquentent très peu les programmes d'intervention. Par 
ailleurs, le placement est une pratique passablement répandue : une 
fille sur deux serait placée après le signalement. 

31

                                           
28  R.A. Keller, L.S. Cicchinelli et D.M. Gardner, « Characteristics of Child 

Sexual Abuse Treatment Programs », Child Abuse and Neglect, 13, 1989, p. 
361-368. 

. La présence d'une même personne accompagnant l’enfant et 
sa famille revêt une grande importance. La participation à un groupe 
de pairs ou d'entraide semble également contribuer au succès des in-

29  C. Messier, Le traitement des cas d'inceste père-fille : une pratique difficile, 
Québec, ministère de la justice, Comité de la protection de la jeunesse, 1976. 

30  C. Messier et J. De Champlain, La protection sociale des enfants victimes 
d'abus sexuels, Québec, ministère de la justice, Comité de la protection de la 
jeunesse, 1984. 

31  B. Gomes-Schwartz, J.M. Horowitz et A.P. Cardarelli, Child Sexual Abuse : 
The Initial Effects, Londres, Sage Publications, 1990. 
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terventions 32, bien que des résultats récents recueillis lors de l'évalua-
tion d'un programme d'intervention en milieu montréalais jettent de 
sérieux doutes quant aux effets du groupe sur le bien-être psychologi-
que des jeunes victimes 33. De plus, il y a consensus sur le fait que 
l'intervention devrait atteindre non seulement la victime, mais aussi la 
famille. Le travail en équipe multidisciplinaire capable d'offrir un en-
semble, coordonné de services apparaît également comme un atout. 
Par ailleurs, la séparation de l’enfant d'avec sa famille est très loin de 
faire l’unanimité 34

Les recherches disponibles portant sur les effets des programmes 
aboutissent à des conclusions très mitigées. Le taux de récidive varie 
de 0% à 15% ; cependant, ces données excluent les enfants et familles 
qui abandonnent le traitement et portent souvent sur de trop courtes 
périodes. Par ailleurs, on constate que certaines interventions peuvent 
aboutir à des changements quant au fonctionnement familial, notam-
ment en ce qui a trait à la distribution du pouvoir et du contrôle dans 
le couple, de la communication entre parents et enfants et des attitudes 
sexuelles, bien que le fonctionnement post-traitement des familles pri-
ses en charge paraît presque toujours carencé lorsqu'on le compare à 
celui des familles témoins 

. On note, en particulier, que le retrait de l’enfant le 
culpabilise et le punit alors que le retrait de l’agresseur menace sou-
vent l'équilibre économique de la famille et peut ajouter un stress fi-
nancier à la situation. Il introduit sans doute aussi une ambiguïté dans 
les relations entre conjoints. 

35

                                           
32  D. Daro, op. cit. 

. 

33  M. Tourigny, N. Péladeau et C. Bouchard, L'intervention dans les cas d'abus 
sexuels intra-familiaux : une étude évaluative, en préparation. 

34  S. Wright, « Family Effects of Offender Removal from the Home », dans : 
M.Q. Patton (sous la direction de), Family Sexual Abuse : Frontline Research 
and Evaluation, Newburry Park, Sage Publications, 1991. 

35  J.W. Maddock, P.R. Larson et C.F. Lally, « An Evaluation Protocol for Incest 
Family Functioning », dans : M.W. Patton (sous la direction de), op. cit. 
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LA PRÉVENTION 
 

La prévention de la violence physique et de la négligence 
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La revue des facteurs associés à la maltraitance nous convainc que 
seule une approche multidimensionnelle en matière d'intervention a 
des chances d'aboutir à une diminution des taux de mauvais traite-
ments. Une simple amélioration des compétences parentales ne suffit 
pas. Il convient plutôt de modifier les composantes de l'environnement 
social, économique et culturel pour créer un « environnement appro-
prié ». 

La pauvreté devrait constituer la première cible de toute action 
concertée de prévention de la maltraitance. L'action se situe ici à un 
niveau politique. Ce sont les politiques de redistribution de la richesse 
et de sécurité du revenu et les politiques relatives à l’emploi et à la 
lutte au chômage qui doivent être révisées si l'on souhaite briser le 
cercle pauvreté-misère sociale et humaine-maltraitance. On a souvent 
considéré les politiques de sécurité du revenu comme des « filets de 
sécurité » pour les plus démunis. Pour l’instant, les pauvres tombent 
dans ces filets et n'en sortent que [372] difficilement. Il faudrait plutôt 
convertir ces filets en « tremplins » favorisant la réintégration so-
cio-économique des parents surtout parmi les jeunes familles et les 
familles monoparentales 36

Tout en travaillant prioritairement à ce niveau politique, on devrait 
veiller à consolider diverses interventions préventives déjà mises à 
l'essai, et parfois évaluées. Nous ferons ici état de divers types de pro-
grammes de prévention disponibles en mettant l'accent sur ceux qui 
ont fait l'objet d'une évaluation structurée. La multitude de facteurs de 
risque en cause et la diversité des situations signalées suggèrent qu'un 
seul type de programme ne pourra répondre à tous les besoins. 

. 

                                           
36  Groupe de travail pour les jeunes, Un Québec fou de ses enfants, Québec, 

ministère de la Santé et des Services sociaux, Direction des communications, 
1991. 
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Les bilans américains 37 et québécois 38

Ces divers programmes de prévention peuvent être regroupés en 
cinq catégories : 1) ceux visant à donner un soutien au rôle parental 
par un suivi intensif des nouveaux parents ; 2) les programmes com-
munautaires de soutien aux parents ; 3) les programmes visant le dé-
veloppement de liens parents-enfants dès le postnatal immédiat ; 4) les 
programmes d'éducation des parents aux pratiques parentales ; 5) les 
programmes visant la sensibilisation des intervenants, des parents et 
des enfants aux signes de la maltraitance. 

 des diverses interventions 
préventives de la maltraitance montrent que plusieurs programmes 
évalués sont efficaces pour contrôler ou atténuer un large segment des 
facteurs de risque. Dans le cas de la violence physique et de la négli-
gence, on reconnaît un potentiel très intéressant aux programmes axés 
sur le soutien au rôle parental par les suivis périnatals à domicile. 

Les interventions articulées autour des visites au domicile des nou-
veau-nés constituent le pilier des programmes de soutien au rôle pa-
rental. Certaines comptent surtout sur l'intervention non professionnel-
le (comme le projet québécois De la visite 39). D'autres utilisent ces 
aidants naturels conjointement à des ressources professionnelles, no-
tamment des infirmières (par exemple, le Prenatal/Early Infancy de 
Olds, Henderson, Chamberlin et Tatelbaum 40

                                           
37  R.E. Helfer, « A Review of the Literature on the Prevention of Child Abuse 

and Neglect », Child Abuse and Neglect, 6, 1982, p. 251-261 ; D. Daro, op. 
cit. 

). On retrouve habituel-
lement les services suivants dans ces programmes : informations por-
tant sur les connaissances et sur les pratiques parentales relatives à la 
discipline, sur les soins de base à donner à l'enfant, sur les techniques 
de stimulation, sur les étapes de développement de l'enfant ; améliora-
tion du réseau social de soutien ; soutien psychologique aux parents, 

38  C. Quiviger, La prévention primaire des abus et négligences envers les enfants 
au Québec, Toronto, The Institute for the Prevention of Child Abuse, 1991. 

39  D. Durand, R. Massé et F. Ouellet, « Intervenantes non professionnelles et 
préventions de l'enfance maltraitée. Évaluation du projet De la visite », Santé 
mentale au Québec, 14, 1989, p. 26-38. 

40  D.L. Olds, C.R. Henderson, R. Chamberlin et R. Tatelbaum, « Preventing 
Child Abuse and Neglect : A Randomized Trial of Nurse Home Visitation », 
Pediatrics, 78, 1986, p. 65-78. 
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préparation au retour à l'école ou au travail pour le parent ; orientation 
vers les services... 

[373] 
Les suivis périnatals à domicile apparaissent comme la clef de voû-

te d'un programme concerté de prévention de la maltraitance. Que ces 
visites soient faites par des professionnels, para-professionnels ou ai-
dants naturels, elles permettent de rejoindre une large partie des pa-
rents à risque, d'évaluer la qualité du milieu physique et social de vie 
de l’enfant, de favoriser un contact direct avec les ressources du voisi-
nage et d'établir une relation intime de confiance avec les parents 
avant que ne se présente un problème ou avant qu'ils ne se sentent in-
compétents. Cependant, les effets directs de ces programmes sur 
l’incidence de la maltraitance ne sont pas partout évidents, sauf dans 
le cas où le programme s'adresse aux parents aussi bien avant qu’après 
la naissance. Les projets basés sur un suivi intensif s'échelonnant sur 
une période de un à trois ans et qui ont un cadre d'intervention souple 
pouvant s'adapter aux besoins particuliers de chaque famille 41 ont 
permis d'améliorer l'intensité du lien parent-enfant, l'aptitude des pa-
rents à répondre aux besoins physiques et développementaux de l'en-
fant, le niveau des connaissances et des habiletés parentales, l'utilisa-
tion des ressources communautaires, l’état psychologique de la mère 
et, par voie de conséquences, ils ont contribué à diminuer les taux de 
mauvais traitements envers les enfants. Si les gains obtenus sont par-
fois moindres dans le cas des familles très fortement insulaires, les 
bénéfices sont particulièrement manifestes dans le cas des adolescen-
tes enceintes 42

                                           
41  C. Bouchard, « Maladaptation parentale et interventions préventives », dans : 

L. Rocheleau, L. Séguin, M. Cournoyer et C. Chamberland (sous la direction 
de), Vivre avec un nourrisson : la périnatalité au Québec, ministère de la Santé 
et des Services sociaux, 1989, p. 135-162. 

 ou chez les mères présentant des niveaux de risques 
très élevés. L'efficacité du travail des aidantes naturelles oeuvrant en 
collaboration avec les professionnels pourrait représenter un sérieux 
atout, notamment dans un contexte multi-ethnique. 

42  B.C. Clewell, J.S. Brooks-Gum et A.A. Benasich, « Evaluating Child-rearing 
Outcomes of Teenage Parenting Programs », Family Relations, 38, 1989, p. 
201-209. 
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Les programmes de soutien au rôle parental fondés sur des visites à 
domicile bénéficient d'un apport complémentaire offert par divers or-
ganismes communautaires. Ces derniers (Maisons des parents, grou-
pes de Parents Anonymes, réseaux d'entraide maternelle) se caractéri-
sent par la souplesse et la diversité de leurs services, leur grande dis-
ponibilité, leur caractère non intimidant et leur ancrage dans le milieu 
de vie des parents. Même s'ils n'ont pas retenu autant l'attention des 
évaluateurs, il est clair que ces programmes communautaires peuvent 
enrichir le soutien aux parents. 

Si l’on souhaite faire de la lutte à la maltraitance un objectif de so-
ciété, et ce, dans une optique plus préventive que punitive, on devra 
consentir à la mise en oeuvre d'un large éventail de programmes com-
plémentaires à des programmes de base de soutien au rôle parental. 
On devra notamment favoriser un meilleur attachement parent-enfant 
dès la naissance. La cohabitation volontaire mère-enfant à l'hôpital, 
l'humanisation des soins obstétricaux, la collaboration du père durant 
la période entourant la naissance et la mise sur pied de « maisons de 
naissance » qui faciliteraient l'atteinte de ces objectifs devraient être 
encouragées. Un soutien plus ferme des compétences et des ressources 
parentales s'impose dès le prénatal. 

[374] 
La production d'outils, dont l'objectif premier est d'informer les pa-

rents quant au développement de l’enfant, à la vie familiale et de cou-
ple et aux ressources communautaires disponibles à proximité de leur 
résidence, représente également un formidable outil parmi les efforts 
de soutien au rôle parental 43

                                           
43  M.-C. Laurendeau, G. Gagnon, N. Desjardins, R. Perreault et N. Kishchuk, 

« Evaluation of an Early Mass Media Parental Support Intervention », Journal 
of Primary Prevention, 3, 1991, p. 207-227. 

. 
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La prévention des abus sexuels 
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Il existe de nombreuses actions visant à prévenir les abus sexuels à 
l'égard des enfants, et ce, tant au Canada qu'aux États-Unis 44. Plu-
sieurs de ces actions représentent toutefois des initiatives ponctuelles 
limitées à des milieux donnés et dont la continuité est souvent incer-
taine 45

Peu de programmes de prévention des abus sexuels à l'égard des 
enfants ont été évalués et plusieurs de ces évaluations présentent des 
lacunes méthodologiques importantes 

. Elles visent presque exclusivement à donner aux enfants des 
moyens pour prévenir les abus sexuels et pour dévoiler ceux dont ils 
sont (ou pourraient être) victimes. Certaines de ces actions visent éga-
lement à sensibiliser les parents et les professionnels engagés auprès 
des enfants à mieux comprendre l'agression sexuelle, à pouvoir identi-
fier promptement les enfants qui en sont victimes et à réagir adéqua-
tement au dévoilement d'une telle situation. Les actions préventives 
ont surtout lieu dans les écoles et s'adressent aux enfants (garçons et 
filles) de tous les niveaux scolaires mais plus fréquemment aux en-
fants du primaire. 

46. Dans l'ensemble, les évalua-
tions font état d'une efficacité limitée des programmes de prévention 
visant directement et exclusivement les enfants 47

                                           
44  R. Dubé, B. Heger, E. Johnson et M. Hébert, Prévention des abus sexuels à 

l'égard des enfants, Montréal, Hôpital Sainte-Justine, 1988. 

. 

45  D.J. Kolko, « Educational Programs to Promote Awareness and Prevention of 
Child Sexual Victimization : A Review and Methodological Critique », Clini-
cal Psychology Review, 8,1988, p. 195-209. 

46  I. Gentles et E. Cassidy, « Child Sexual Abuse Prevention Programs and their 
Evaluation : Implications for Planning and Programming », Journal of Child 
Care, 3, 1988, p. 81-93 ; N.D. Reppucci et J.J. Haugaard, « Prevention of 
Child Sexual Abuse : Myth or Reality », American Psychologist, 44, 1989, p. 
1266-1275 ; D.J. Tharinger, J.J. Krivacksa, M. Laye-McDonought, L. Jamison 
et al., « Prevention of Child Sexual Abuse : An Analysis of Issues, Educatio-
nal Programs, and Research Findings », School Psychology Review, 17,1988, 
p. 614-634. 

47  N.D. Reppucci et J.J. Haugaard, loc. cit. ; C.L. Miller-Perrin et S.K. Wurtele, 
« The Child Sexual Abuse Preventions Movement : A Critical Analysis of 
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Généralement, ces programmes augmentent de façon significative 
le niveau de connaissance des enfants concernant les caractéristiques 
de l'agression sexuelle, l'identification des situations ou des attouche-
ments louches et les habiletés à déployer en cas de danger. Ces acqui-
sitions de connaissances semblent se maintenir au moins partiellement 
trois, six ou douze mois après la fin du programme, bien que certaines 
recherches ne confirment pas ce maintien des acquis 48. Charest, Shil-
der et Vitaro 49 et [375] Kolko 50 mettent en évidence qu’un pourcen-
tage important (jusqu'à 50%) des concepts enseignés n'est pas intégré 
ou retenu par les enfants et qu’un bon nombre d'entre eux n'accrois-
sent pas leurs connaissances. Les programmes s'adressant aux parents 
et au personnel scolaire augmentent le niveau de connaissances de ces 
derniers en ce qui a trait aux caractéristiques de l'abus sexuel, aux atti-
tudes préventives et au dépistage précoce des enfants agressés sexuel-
lement 51

Quelques recherches montrent que les enfants acquièrent égale-
ment de nouveaux comportements préventifs leur permettant de faire 
face à une situation à risque. Par contre, ces gains ne peuvent être gé-
néralisés à l'ensemble des enfants (les plus âgés font plus d'acquisi-
tions), à toutes les situations d'abus (les acquisitions concernent sur-
tout les situations impliquant un étranger) ou à tous les programmes 
de prévention (ceux utilisant un entraînement comportemental susci-
tent plus d'acquisitions) 

. 

52. La grande majorité des enfants ne sem-
blent pas affectés négativement, comme on pourrait le craindre, par 
leur participation au programme, mais certaines recherches 53

                                           
Primary and Secondary Approaches », Clinical Psychology Review, 8, 1988, 
p. 313-329. 

 mon-
trent qu'un pourcentage non négligeable d'enfants peuvent ressentir de 
l’inquiétude, de l'insécurité ou une peur des étrangers. 

48  D.J. Kolko, loc. cit. ; C.L. Miller-Perrin et S.K. Wurtele, loc. cit. 
49  J. Charest S. Skilder et F. Vitaro, « Programme de prévention des abus sexuels 

envers les enfants : une analyse critique », Revue québécoise de psychologie, 
8, 1987, p. 18-51. 

50  D.J. Kolko, loc. cit. 
51  Ibid. ; C.L. Miller-Perrin et S.K. Wurtele, loc. cit. 
52  J. Charest et al., loc. cit. ; I. Gentles et E. Cassidy, loc. cit. ; D.J. Kolko, loc. 

cit. 
53  N.D. Reppucci et J.J. Haugaard, loc. cit. 



 “Les mauvais traitements envers les enfants.” (1994) 25 
 

Certaines variables semblent influencer l'efficacité des program-
mes de prévention. Un des facteurs importants concerne l'âge des par-
ticipants au programme : les plus jeunes (moins de 6 ans) apprennent 
moins bien le contenu enseigné comparativement aux plus âgés 54

Les programmes de prévention des abus sexuels s’adressent surtout 
aux enfants et très peu aux adultes. Les adultes (et non les enfants) 
devraient toutefois être les premiers responsables de la prévention des 
agressions sexuelles à l'égard des enfants. De plus, très peu de pro-
grammes S'attaquent aux causes ou facteurs de risques de l'agression. 
L’examen des facteurs de risque nous montre que les rôles sexuels 
sont au coeur du problème de l’abus sexuel. En effet, la grande majo-
rité des agresseurs sont des hommes, la majorité des victimes sont des 
filles, les pères abuseurs sont souvent absents dans la socialisation de 
leurs enfants, l’agresseur éprouve souvent des difficultés dans ses re-
lations avec les femmes et montre des tendances pédophiles et de vio-
lence envers les femmes ; ces observations sont autant d'indices re-
mettant en question la socialisation des hommes et des femmes. Les 
programmes de prévention primaire devraient donc promouvoir des 
valeurs favorisant des rapports égalitaires entre l'homme et la femme, 
plus particulièrement dans le partage du pouvoir à l'intérieur de la fa-
mille et des responsabilités parentales. Par exemple, un programme 
d'éducation populaire visant à favoriser le respect de l'intimité person-
nelle dans le [376] cadre de la vie familiale apparaît comme une voie 
préventive non accablante et extrêmement prometteuse 

. La 
durée, l’intensité, la récurrence, la pratique et la formation des inter-
venants représentent des atouts importants. 

55

                                           
54  J.R. Conte, C. Rosen, L. Saperstein et R. Shermack, « An Evaluation of a Pro-

gram to Prevent the Sexual Victimization of Young Children », Child Abuse 
and Neglect, 9, 1985, p. 319-328 ; D.J. Kolko, loc. cit. ; C.L. Miller-Perrin et 
S.K. Wurtele, op. cit. 

. En particu-
lier, les interventions en périnatalité devraient favoriser la participa-
tion précoce des pères à l'éducation de l’enfant. Des programmes 
d'éducation sexuelle globale auprès des adolescents pourraient s'atta-
quer aux stéréotypes sexuels. Ils devraient favoriser 1) l'estime de soi 
chez les adolescents ; 2) la promotion des rapports humains égalitaires 
et l'importance de se préoccuper du bien-être des autres ; 3) le déve-

55  CLSC Centre-Sud et Centre de promotion de la santé mentale, Affaires secrè-
tes : à propos de l'intimité familiale, programme de sensibilisation, 1993. 
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loppement d'habiletés à prendre soin d'une autre personne ; 4) l'ex-
pression d'une sexualité saine et enrichissante. 

D'autres facteurs de risque relevés précédemment suggèrent que 
certains enfants seraient victimes parce qu'ils se trouvent en situation 
de vulnérabilité, qu'ils sont l’objet d'une surveillance insuffisante. Des 
actions préventives visant à aider les familles vivant des difficultés 
comme une séparation, une recomposition, une situation de monopa-
rentalité pourraient s'avérer prometteuses. Elles devraient viser à four-
nir aux parents du soutien dans leurs rôles parentaux et à l'enfant un 
soutien pour faire face à ces difficultés familiales. De plus, les projets 
communautaires destinés à inciter les parents et les adultes à offrir des 
lieux et des activités sécuritaires aux enfants durant les heures de 
« flottement » horaire (16 h à 20 h) contribueraient sans doute à une 
diminution importante des agressions sexuelles commises envers les 
enfants. 

 

CONCLUSION : 
CE QU'IL RESTE À FAIRE 

 
Retour à la table des matières 

Nous avons fait état des principaux facteurs de risques associés aux 
mauvais traitements infligés aux enfants. Nous avons également pro-
cédé à l'inventaire des grandes tendances actuelles en matière d'inter-
vention auprès des enfants pris en charge par le système de protection 
de la jeunesse. Nous avons mis en évidence les avenues qui paraissent 
les plus prometteuses en ce qui a trait à la prévention de la violence 
physique, des abus sexuels et de la négligence. 

Une analyse des efforts concernant la protection de l'enfance nous 
amène à la conclusion que la société et les communautés québécoises 
se sont donné un système avant-gardiste et cohérent au bénéfice des 
enfants victimes de mauvais traitements. Comme le note le Groupe de 
travail sur l'application des mesures de la protection de la jeunesse, 
après douze ans d'efforts, « les enfants sont [désormais] mieux proté-
gés et les intervenants [...] sont de plus en plus outillés pour ce fai-
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re 56

Le Groupe de travail pour les jeunes 

 ». Mais, ce système souffre de nombreuses carences qui en me-
nacent la qualité et t'efficacité : le système est lourd et complexe et il 
n'est disponible que pour les enfants et les familles en très grande dé-
tresse. En même temps, il doit remplir le vide créé par l'absence d'une 
« adresse unique » où pourraient se référer enfants et parents, tôt après 
l'apparition des problèmes. La fragmentation des services et l'absence 
d'une ressource de consultation bien identifiée et crédible conduit 
souvent les familles à utiliser la DPJ comme porte d'entrée dans le 
système des ressources. Le recours trop fréquent au placement, [377] 
l’encombrement administratif de la tâche des intervenants, le soutien 
déficient offert aux intervenants, le manque d'intensité dans le soutien 
à l'enfant affaiblissent la portée des interventions. Ces problèmes, s'ils 
sont réels, inspirent aussi des voies prioritaires d'amélioration des in-
terventions : formation plus approfondie et mieux soutenue des inter-
venants ; plans de services individualisés mettant en scène tous les 
acteurs ; fréquence accrue des contacts entre les intervenants, l'enfant 
et sa famille ; rapidité, intensité et densité des interventions appuyées 
par un système d'information et d'évaluation efficace et par 
l’identification de ressources plus légères capables de répondre aux 
demandes dès l'apparition du problème. Mais, avec une moyenne de 
50 000 signalements par année et une prise en charge qui oscille au-
tour de 17 000 dossiers, il est devenu évident que le meilleur système 
de protection ne pourra jamais remplacer un système plus adéquat de 
promotion du développement et de la prévention. Le Québec s'apprête 
donc à investir davantage en prévention et à diriger davantage d'ef-
forts vers les tout-petits et leur famille. 

57

                                           
56  Op. cit., p. 19. 

 a déposé à cet effet un rap-
port qui propose au gouvernement et à la société québécoise de rédui-
re d'au moins 25% à 30% les taux de délits et de négligence envers les 
enfants au cours des dix prochaines années. Les propositions du 
Groupe touchent à l’ensemble des facteurs qui menacent la compéten-
ce des parents et des éducateurs, et la sécurité des enfants. Les propo-
sitions ont trait à la diminution de la pauvreté chez les jeunes familles 
et les familles monoparentales, à la mise en oeuvre de vastes pro-
grammes de soutien parental durant les deux premières années de vie 

57  Groupe de travail pour les jeunes, Un Québec fou de ses enfants, op. cit. 
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de l'enfant, à l'établissement d'un programme national visant à faire 
participer les pères à la vie familiale, à la mise sur pied d'un pro-
gramme de stimulation infantile pour les parents des enfants de 2 à 4 
ans, à l'accès à des lieux sécuritaires et à des personnes bienveillantes 
à la fin des journées de classe et au soutien de ressources communau-
taires gérées par les parents dont le spectre des activités va de la satis-
faction des besoins alimentaires jusqu'au soutien en matière d'éduca-
tion des enfants. Ce schème s'inspire en très grande partie de recher-
ches évaluatives nord-américaines démontrant l'efficience et l'efficaci-
té des efforts préventifs. Il repose sur le postulat que l’intervention 
tardive relativement à la protection atteint très rapidement ses limites 
et que la mise en oeuvre de programmes de soutien précoce à l'enfant 
et à sa famille est le moyen le plus respectueux et le plus prometteur 
pour diminuer la détresse des parents et la souffrance des enfants. 

On ne peut toutefois laisser aux seules lois et coutumes administra-
tives et politiques des services sociaux la responsabilité du dévelop-
pement de programmes curatifs ou préventifs en ce qui regarde la pro-
tection de l'enfance. Nous avons un immense besoin de développer et 
de mettre à la disposition des décideurs un ensemble de recherches 
susceptibles de les éclairer sur les aspects suivants de leurs actions : 
appariement des efforts préventifs en fonction de formes spécifiques 
de maltraitance et en fonction de contextes culturels particuliers ; éva-
luation des programmes novateurs destinés à rétablir le fonctionne-
ment des unités familiales et à prévenir le placement ; évaluation sys-
tématique des effets à court et moyen terme des programmes [378] de 
prévention tant au niveau de l'analyse des coûts qu'à celui des consé-
quences ; analyses des besoins de formation et d'encadrement des dif-
férents intervenants ; mise à l'essai de divers modèles de collaboration 
et de concertation, notamment entre les praticiens des services de pro-
tection et les intervenants du préventif et mise au point d'indicateurs 
fiables de l'ampleur du phénomène de la violence et de la négligence 
dans la population. 

En somme, nous avons besoin d'établir une culture de la prévention 
et du développement sur une base solide. 
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